
 
 

 

 

 

   

 

PACTE BIOGAZIER   
Contribution des acteurs 
 

 

 

 

 

METIER : 
L’Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France fédère les méthaniseurs agricoles sur toute la France. 

Une section bretonne est créée : le GIEE/AEP des méthaniseurs bretons, qui va évoluer en association 

autonome. 

Les objectifs de notre association sont :  
► Développer la méthanisation dans le secteur agricole en lien avec le contexte régional, notamment 

la gestion des digestats et des CIVE, 

► Représenter nos adhérents agriculteurs méthaniseurs : relayer les problématiques et attentes du 

terrain aux instances régionales et nationales, 

► Promouvoir le biogaz en Bretagne : participer aux réflexions régionales et aux salons (Biogaz Europe 

à Rennes…), 

► Favoriser les échanges entre méthaniseurs et porteurs de projet pour mettre en place des pratiques 

exemplaires : rencontres, retour d’expériences, formations -  notamment le parcours tutoré de 

formation des futurs exploitants d’installations de méthanisation initié en Bretagne, 

► Etudier les problèmes posés par la méthanisation dans le secteur agricole (essais, collecte 

d’information),  

► Proposer à nos membres des solutions susceptibles d’être appliquées dans leurs exploitations et être 

force de propositions pour les innovations techniques. 

 

ZONE D’ACTIVITÉ 
L’AAMF de Bretagne est présente sur les 4 départements (65 méthaniseurs bretons adhérents) et s’appuie 
sur l’animation et les experts de la Chambre d’Agriculture et de AILE.  
 

VOTRE CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE LA METHANISATION 
 
L’Association des Agriculteurs Méthaniseurs Bretons développe la Méthanisation par : 

► Echanges et progression des méthaniseurs entre eux (4 rencontres par an des méthaniseurs bretons 

: visites de site, échanges de pratiques, interventions d’experts, et moyens mis en communs : outils, 

modèles de documents, achats groupés, charte…),  

► Des formations spécialisées : assurances, fiscalité, biologie/nutrition, contrats de maintenance… en 

lien avec AILE et la CRAB,  

► Participation aux salons (notamment Biogaz Europe à Rennes), colloques et groupes de travail 

nationaux et régionaux sur la méthanisation,  

► Newsletter du GIEE/AEP des méthaniseurs bretons, 

► Contributions actives à la reconnaissance des externalités positives de la méthanisation. 



 
 

 

 

 

 

VOTRE CONTRIBUTION AU PACTE BIOGAZIER BRETON 
 
L’Association des Agriculteurs Méthaniseurs Bretons contribue à : 

 

► Assurer la veille technique et compiler de la connaissance sur une filière nouvelle, 

► Expérimenter et proposer des innovations technologiques et environnementales, pour les 

exploitants et pour les organismes de Recherche, 

► Promouvoir la méthanisation auprès des élus et des citoyens par des rencontres et des portes 

ouvertes pour mettre en valeur les bonnes pratiques notamment par la charte AAMF,  

► Accompagner les projets agricoles en partageant ses connaissances soit par la diffusion de synthèses 

techniques, du tutorat lors de parcours de formation et par des retours d’expériences. 

L’Association des Agriculteurs Méthaniseurs Bretons souscrit à l’ambition de développer la production de 

biogaz et de biométhane en lien avec les ressources agricoles et pour en faire bénéficier les agriculteurs et 

les territoires. Elle s’engage à participer aux trois axes du plan biogazier et aux différentes actions identifiées, 

en les incluant dans un cadre contractuel avec les financeurs et à travailler en collaboration avec les autres 

structures partenaires. Elle rappelle toutefois qu’elles ont émis des observations sur le document concernant 

l’avenir des politiques publiques régionales, le besoin d’appui à l’acceptabilité des unités, l’encadrement des 

cultures énergétiques principales et la place des exploitations agricoles dans le pacte. 
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